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Excusés : F. Dole, S. Garreau, M. Magnenet, T. Vuittenez  (procuration respectivement à M. O. Cuenot, 
R. Chambelland, G. Magnin-Feysot, K.  Avdatek) 
 
Pas de remarques sur le dernier compte-rendu qui est validé. 
 

 
 

1- Forêt 
 

Bilan 2018 : L’année a été atypique, à cause notamment du bostryche. Il y a eu moins de coupes cette 
année, afin de limiter la baisse des prix, les ventes s’avérant difficiles. 
Les dépenses s’élèvent à 119 073 €, les recettes à 190 661 €. Le bénéfice est donc de 61 891 €. 
 
Programme 2019 : Comme chaque année, l’ONF nous soumet des propositions de travaux 
d’investissement et de fonctionnement.  
La Commission Bois propose de reporter une partie des travaux proposés cette année sur la forêt de 
Levier, pour la somme de 14 632 € H.T, en raison du manque de visibilité des recettes pour 2019. 
Le montant prévisionnel des travaux effectués par l’ONF pour cette année s’élèverait donc à 3 898 € H.T. 
pour l’investissement et à 4 139,55 € H.T. pour le fonctionnement, pour le secteur forestier de Levier. Pour 
celui de Labergement-du-Navois, 5 390 € H.T. sont prévus en travaux d’investissement, et 867,30 € H.T. 
pour le fonctionnement. 
Accord à l’unanimité. 

 
Un arrêté interministériel en date du 8 mars 2019 a prononcé l'homologation de l'AOC BOIS DU JURA, qui 
désigne des sciages de sapin et d'épicéa produits et transformés dans le massif jurassien. Une 
reconnaissance attendue, car les prémices de cette démarche remontent à 2002 ! 
 
La Fédération Nationale des Communes Forestières promeut "la gestion durable et multifonctionnelle des 
forêts publiques, le rôle central des élus dans la politique territoriale et une vision du développement 
forestier comme atout du développement local". 
Son bureau fédéral s’élève actuellement contre une mesure prévue par l’Etat qui prévoit en 2019 que 
l’ONF se voie confier l’encaissement des recettes de ventes de bois des communes, en lieu et place des 
perceptions. Cette mesure affecterait de manière significative le budget des communes en retardant de 
plusieurs mois le versement des recettes de bois, et contreviendrait également à leur libre administration. 
Le bureau fédéral appelle donc toutes les communes forestières de France à prendre une délibération 
refusant l’encaissement des recettes de vente de bois par l’ONF en lieu et place des services de la DGFIP, 
services publics implantés dans le territoire.  
Délibération prise à l’unanimité. 
Elle sera envoyée au Préfet, au Premier Ministre, avec copie au Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation, ainsi qu’aux Communes Forestières. 
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  2-    Attribution de marché 
 

Il s’agit du marché de l’aménagement du centre bourg. 
33 sociétés ont retiré le dossier de consultation de l’offre, une visite obligatoire sur place a été instituée, à 
laquelle ont participé 9 entreprises. Trois d’entre elles ont soumissionné. Il s’agit de BONNEFOY, ROGER 
MARTIN et COLAS EST. 
L’entreprise Roger MARTIN (avec la SARL MALPESA en sous-traitante et la SAS F.C.E. en co-traitante) a 
obtenu la meilleure note pour un montant de 1 461 968,35 €. Dans les semaines qui vont suivre, 
l’installation effective se mettra en place pour un démarrage des travaux d’ici le 15 avril. Un planning 
détaillé sera remis au Maire, et des informations précises diffusées par la commune très régulièrement à 
l’intention des habitants. 

 
 
3-  Rythmes scolaires à l’Ecole Pergaud / Avenant concernant le Périscolaire 

 

La décision a été prise de revenir à 4 jours d’enseignement par semaine à la rentrée 2019. La quasi-totalité 
des autres écoles du département étant revenues à la semaine de 4 jours, les réunions pédagogiques 
organisées le mercredi matin, et le départ de plusieurs familles risquant de remettre d’actualité la 
fermeture d’une classe, ainsi que l'enquête auprès des parents d'élèves de l'Ecole PERGAUD y étant 
favorable à 60 %, ont été autant d'éléments pour que le Conseil d’école entérine cette décision.                                                                                                                   
Nouveaux horaires à la rentrée : 8h30 – 11h45 et 13h30 – 16h15.  
 
Evolution du Périscolaire à la rentrée 2019 : il n’y aura plus de T.A.P. le vendredi après-midi ; l’accueil 
périscolaire du mercredi ayant démarré cette année (pour 10 à 15 enfants en moyenne pour le moment), 
sera reconduit et étendu à la journée entière. 
Les tarifs de l’accueil périscolaire pour les 4 jours d’école, sont maintenus, avec néanmoins l’ajout d’une 
tranche de revenus, pour une meilleure prise en compte des possibilités financières des familles. Le 
financement du mercredi est le même que pour les temps d’accueil extra-scolaires des petites vacances 
(augmentation du tarif de participation des familles d’environ 1,5 %). 
Rappel : il y a trois financeurs, les familles, la C.A.F. et la commune. 
 
Délibération est prise à l’unanimité pour autoriser le Maire à signer un avenant au P.E.D.T. (avec Jeunesse 
et Sports et l’Inspection d’Académie), et valider les tarifs proposés (consultables auprès des Francas et sur 
le site www.levier.fr). 

 
 
4- Projet «Mobilité » 

 

Une réflexion avait été lancée dans le groupe Entrée Libre, et après enquête auprès des habitants, et 
rencontre avec un représentant du Conseil Régional, un projet est à l’étude avec la mise en place d’un 
service de navette hebdomadaire à destination de Pontarlier, ouvert à tous sur inscription. Convention 
envisagée avec le Conseil Régional dans le cadre de l’opération "Transport à la demande", et participation 
financière de la commune. 
 
 Covoiturage : un site local va ouvrir sur Mobicoop (sans frais), pour proposer ce service. 
 

 

5- Motion de soutien au CHIHC (Centre Hospitalier Inter-Communal de Franche-Comté) 
 

Les restrictions budgétaires importantes imposées par l’ARS (Agence Régionale de Santé) s’élèvent cette 
année à 3 millions  d’euros sur un budget d’environ 80 M €. Les baisses portent notamment sur les secteurs 
des Urgences et de la Psychiatrie ; le malaise avéré dû à un manque de personnel sur ces secteurs, se 
traduit par des grèves et manifestations. 
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Les communes et communautés de communes du secteur sont invitées à voter une motion de soutien qui 
sera adressé à l’A.R.S. pour : 
Appuyer les revendications du personnel et les démarches entreprises par le Président du CHIHC auprès 
de l’ARS, 
Prier le Directeur du CHIHC de bien vouloir négocier les embauches nécessaires. 
 
Accord à l’unanimité. 

 
 

6- Questions diverses 
 

 La mairie a reçu les remerciements en images des enfants de l’Ecole Pergaud dont les locaux ont été 
rafraîchis. 

 Le Cahier de Doléances a reçu 7 participations, avec notamment des remarques sur les élus nationaux, 
les communes rurales en perte d’importance, l’ISF, les retraites … 

 Partage / Echange de potagers : une réunion est prévue le 1er avril (voir page 4). 

 Un débat est proposé les 25 et 28 mars sur le thème « Disputes Agrobio Philo » avec des élèves du lycée 
LASALLE (voir page 4). 

 Un spectacle est prévu le vendredi 26 avril en soirée, créé par l’Harmonie d’Ornans et l’orchestre Pacific, 
sur le thème « Michel Berger, ça balance pas mal… évidemment !!! ». Réservation possible en ligne. 

 La fête patronale de Levier aura lieu les 22, 23 et 24 juin ; la Fête de la Musique est en préparation par la 
Commission Animation le samedi 22 en fin d’après-midi, avec le concours notamment du Club Ados (qui 
souhaite participer à des actions lui permettant de financer partiellement son camp d’été). 

 Le Carnaval s’est déroulé le 6 mars après-midi, avec un accueil chaleureux à la maison de retraite (en 
présence de résidents d’autres EHPAD), et un temps de conte au musée, puis de goûter. 

 « Vivre à l’Hexagone », association qui propose des activités variées et récréatives chaque semaine aux 
résidents de la maison de retraite, a fêté dimanche 17 mars ses 20 ans. 

 Des réaménagements ont été faits au Musée et Emilie, nouvel agent du patrimoine, vous y attend du 
mercredi au samedi. 

 L’AG du musée aura lieu vendredi 22 mars à 20h. 

 Une réunion de la commission Voirie est à prévoir pour dresser un état des lieux et prioriser les travaux. 

 Rapport sur la qualité de l’eau : l’été dernier, nous n’avons pas été loin de la rupture en 
approvisionnement. Une recherche de puits nouveaux est prévue ainsi que des travaux de pompage. 
1 019 616 m3 ont été acheminés avec 93,9 % de rendement. Des travaux de remplacement de 
canalisations sont prévus sur le secteur Dommartin - Gilley pour le moment. Sur 29 analyses relatives à la 
microbiologie, 13 ont été déclarées non conformes sur l'ensemble du syndicat de Dommartin ; l’ARS a fait 
faire une étude sur la désinfection pour chlorer le réseau de façon satisfaisante, afin d’arriver à un taux 
de 0,05 mg/litre au robinet, y compris au bout du réseau.  

 

 

Prochaines dates : réunion de travail de préparation du budget le 5 avril, et conseil 
municipal le 12 avec le vote du budget. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
 

Vous avez jusqu’au 31 mars pour 

vous inscrire  

sur la liste électorale. 

ASSOCIATIONS 
 

Les dossiers de demande de 

subvention sont à votre disposition  

au secrétariat de mairie. 

NOUVEAU dans le hall de la Mairie ! 
 

 

Présence d’un Photomaton agréé pour  

carte d’identité, passeport, permis de conduire,  

carte vitale 
  

Paiement possible par carte bancaire et  

paiement sans contact. 
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PROJET 

MISE EN PLACE D’UN MINI BUS 
 

Réunion d’information 

Lundi 1
er

 avril à 18h30 au Musée 
 

Venez participer à cette concertation afin de définir 

les modalités pratiques (horaires, arrêts…) sur la 

mise en place d’un mini bus hebdomadaire au 

départ de Levier pour Pontarlier. 

 

Nous vous attendons nombreux. 

LES FRANCAS (03.81.38.32.87) 

 

Vacances de printemps :  
 

Centre de loisirs 3 à 11 ans du 15 au 19 avril  

Nous irons à la rencontre d'autres cultures du monde. 

Chaque jour sera l'occasion de découvrir de 

nouvelles façons de faire selon les pays que l’on 

visitera : la danse, la cuisine, le sport, l'art en 

général. 

 

Club ados : activités et sorties du 23 au 26 avril  

 

Vacances d’été : 
 

Centre de loisirs 3 à 11 ans du 8 au 26 juillet (avec 

mini-camps de 3 jours) et du 26 au 30 août 

 

Séjour ados du 22 au 27 juillet : Ardèche 

Activités diverses : canyoning, canoé, dévalkart … 

 

OFFRES D’EMPLOI 
 

 La Commune de Levier recherche un 

agent d’entretien à temps partiel 

(14h30/semaine), candidature à envoyer 

à la Mairie ou par mail à l’adresse 

secretariatmairie-levier@orange.fr 

 

 

 Le Camping de la Forêt recherche : 

- 1 agent responsable de l’entretien des 

locaux à temps partiel 

- 1 agent polyvalent en CDD saisonnier à 

temps partiel 

- 1 cuisinier à temps partiel 
 

Plus de renseignements au 06.74.91.35.81 
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RÉCUP’PAPIER 
 

Mardi 16 avril 2019 

à partir de 8 H 
 

Les journaux, pubs, catalogues et annuaires 

devront être liés solidement et déposés au bord 

de la route 
 

Ne pas mettre dans des sacs ! 
 

TOUTE MATIERE PLASTIQUE EST 

INTERDITE  
 

 

Comité Catholique contre la Faim 

et pour le Développement 

 
Repas solidaire le samedi 06 avril 2019 

à 20h à la Salle des Fêtes 

 
Inscriptions au 06.83.96.90.41 

ou 06.48.07.17.73 
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Le coin des Ados 
 
Tous les vendredis soir au local 

de 17h à 20h. 
 

28 juin : sortie piscine de 
14h00 à 18h00 
30 juin : soirée barbecue  
 
Camp d’été du 10 au 15 juillet 

 
contactez Kévin : 

06-73-63-58-53 ou 
francasadoslevier@gmail.com  
consultez la page Facebook. 

 

mailto:francasadoslevier@gmail.com

